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Cabinet
Bureau de la représentation de l’État

ARRÊTÉ DU 27 OCTOBRE 2023
accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement

Le préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif aux conditions d'attribution de récompense
pour acte de courage et dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution de
la médaille pour acte de courage et de dévouement ;

Vu  le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Alain ESPINASSE en qualité de
préfet du Finistère ;

Considérant le comportement exemplaire du brigadier Mickaël CHAUSSY le 2 juillet 2023 à
Brest. Ce jour-là, lors des violences urbaines, un incendie volontaire est signalé aux forces de
l’ordre. Arrivé sur place il constate que deux voitures sont en feu. Elles sont stationnées à
l’aplomb  d’un  immeuble  habité  de  six  étages.  Elles  sont  de  plus  garées  devant  l’accès
principal du bâtiment. Les flammes ont fait fondre les volets d’un appartement du rez-de-
chaussée,  les  vitres  ont  volé  en  éclats.  Une  épaisse  fumée  noire  s’est  engouffrée  dans
l’appartement tandis que les flammes lèchent la façade de l’immeuble. C’est alors que muni
de sa cagoule anti-feu Mickaël CHAUSSY pénètre dans le bâtiment. Dans l’appartement se
trouve  une  femme désorientée  et  prostrée  en  proie  aux  fumées.  Le  brigadier  CHAUSSY
évacue la victime. Sans son courage, sa rapidité d’intervention et son professionnalisme la
victime serait décédée dans cet incendie ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRETE

Article 1er : Une médaille de bronze  pour acte de courage et de dévouement est décernée à :

M. Mickaël CHAUSSY né le 1 octobre 1974 à Saint-Nazaire (44)
Brigadier – CSP Brest

Article 2     :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le préfet,

signé

Alain ESPINASSE
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